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EN UN COUP D’ŒIL  

Organisation responsable:  
Environnement et 
Changement climatique 
Canada (ECCC) 
 

Calendrier :   
d’août 2020 à mars 2022 
 

Financement : 
180 000 $ 
 

 

À PROPOS DU FRCOR 
Ce fonds du CIR permet aux organismes de réglementation fédéraux de mieux tenir 
compte des facteurs économiques, de compétitivité et de résilience dans la 
conception et la mise en œuvre de la réglementation. 

APERÇU DU PROJET 
Le projet visait à renforcer la capacité interne ECCC d’appliquer des outils et des 
méthodologies de prospective. Cette initiative visait à améliorer la capacité d’ECCC 
à prévoir les futures tendances, à identifier les enjeux émergents et à élaborer des 
idées décrivant les facteurs susceptibles de façonner l'avenir afin d'éclairer 
l'élaboration des politiques réglementaires.  

 

 

Fonds de renforcement des capacités des organismes de 
réglementation 

Élaboration de capacités de prospective 

 

mieux prévoir les défis futurs et de s’y adapter, ce 
qui appuie l’élaboration de politiques publiques à 
long terme plus efficaces. 
 
Leçons tirées : 

Innovation : les outils de prospective permettent 
l’élaboration de politiques proactives. 

Formation : le renforcement des capacités 
internes est essentiel à l’application réussie 
de la prospective. 

Collaboration : la mobilisation d’experts externes 
enrichit le processus de prospective. 

 

 
Ce projet démontre que la prospective 
stratégique est un outil efficace pour appuyer la 
réflexion sur l’avenir, en permettant de poser des 
hypothèses quant aux futurs tendances à 
remettre en question et l’élaboration d’idées 
décrivant les facteurs susceptibles de modeler 
l’avenir. 

Défi : 

Pour atteindre des objectifs environnementaux 
ambitieux, comme le développement de technologies 
propres, il faut un cadre réglementaire prospectif. Les 
approches traditionnelles peuvent ne pas permettre de 
relever adéquatement les défis et de saisir les 
occasions à venir, ce qui rend essentielle l’adoption 
d’outils de prospective novateurs. 

Approche : 

ECCC a fait appel à des experts pour offrir de la 
formation et rédiger des documents d’orientation sur 
les méthodologies de prospective. Le projet 
comprenait des ateliers, des études de cas et des 
tables rondes avec des experts externes afin de 
déterminer les façons dont la prospective peut être 
intégrée à l’élaboration des politiques et aux 
processus réglementaires. 

Répercussions : 

La formation et l’orientation fournies au personnel 
d’ECCC ont jeté les bases d’une application continue 
de la prospective dans les secteurs prioritaires du 
Ministère. Cette capacité accrue permet à ECCC de 


